
Date 19/09/2023 
 

 
INFORMATIONS CONSOMMATEURS RAPPEL PRODUIT 

Suite à la présence de Listeria monocytogenes, la société Rochebillard et Blein 

procède au rappel des produits suivants :  

EAN : 3034910605052  
DLC/DDM concernée : 10/01/2024 et Numéro de LOT : T1209 

DLC/DDM concernée : 15/12/2023 et Numéro de LOT : T1808 
DLC/DDM concernée : 19/12/2023 et Numéro de LOT : T2108 
 

Estampille sanitaire ou Code Emballeur : FR 38.190.003 CE 
 

                                                             L’ensemble des lots doivent être retirés de la commercialisation.  
Il est donc recommandé aux personnes qui détiendraient 
des produits appartenant à ces lots décrits ci-dessus de ne 
pas les consommer et de les détruire, ou de les ramener au 
point de vente où nous procéderons au remboursement. 
Listéria monocytogenes est responsable d’une maladie 
touchant l’Homme et les animaux appelée la listériose. 
Elle provoque essentiellement des gastroentérites dont les 
symptômes sont les suivants : fièvre, nausée, 
vomissements, diarrhées. 
La femme enceinte contaminée par voie alimentaire peut 
transmettre la bactérie à son fœtus par passage 
transplacentaire ou durant l’accouchement lors du passage 
des voies génitales contaminées. 
Les personnes les plus à même de développer une forme 
grave de listériose sont par ordre décroissant de sensibilité : 
les personnes atteintes de cancers hématologiques, les 
personnes infectées par le VIH, les personnes ayant subi 
une transplantation d’organe, les personnes présentant une 
insuffisance rénale ou hépatique, les femmes enceintes, les 
personnes atteintes de maladies inflammatoires (maladie de 
Crohn, arthrite rhumatoïde, etc.), de cancers non 
hématologiques, les personnes de plus de 65 ans sans autres 
conditions sous-jacente, les diabétiques (type 1 ou 2) et les 
personnes atteintes de maladies cardiaques. 

 
Nous nous tenons à la disposition des consommateurs pour répondre à leurs 
questions au numéro de téléphone :   
04.74.63.98.43 (Du lundi au vendredi de 8h à 17h30). 
 
Merci de votre compréhension. 
 
A apposer jusqu’au 10/01/2024 inclus


